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CM TD ECTS Coef.

UEF 1 - Urbanisme et transitions Obligatoire 10 10

Politiques foncières et d'habitat 20h 1

Urban design 20h 1

Enjeux patrimoniaux 22h 1

Risques climatiques et villes 18h 1

Mobilités urbaines 20h 1

UEC 1 - Mondes urbains Obligatoire 5 5

Fabrique urbaine 20h 1

Global urbanization : theories and cases studies 6h 6h 1

UEC 2 - La pratique par le projet et mise en situation professionnelle Obligatoire 10 10

SIG et outils de représentation graphique 18h 1

Atelier phase 1 120h 1

Information et projet professionnel 3h 1

UEC 3 - Formation à la recharche Obligatoire 5 5

Atelier populaire d'urbanisme 24h Controle continu

CM TD ECTS Coef.

UEF 2 - Produire, coproduire la ville Obligatoire 5 5

Contentieux, participation et communication 20h 6h 1

Urbanisme opérationnel et financement urbain 20h 6h 1

Aide à la décision en aménagement : recherche, études et conseils 12h 1

UEC 2 - La pratique par le projet et mise en situation professionnelle Obligatoire 14 14

Atelier d'analyse urbaine 35h 1 Contrôle continu

Atelier professionnel phase 2 120h 1

Information et projet professionnel 3 h 1

Stage Référentiel 4 mois minimun

UEC 3 - Mondes urbains Obligatoire 1 0

Voyage d'étude 20h validé/non validé 

UEC 4 - Formation à la recharche Obligatoire 10 10

Méthodologie du mémoire 24h

Mémoire en lien avec le stage Référentiel note plancher = 8/20 

Colloque ANAU 

controle continu et soutenance 

Modalités de Contrôle des Connaissances

MASTER 2 Villes et territoires

         SEMESTRE 2
Par semestre

Grand Oral 

contrôle continu

         SEMESTRE 1
Modalités

Par semestre

Modalités

60 minutes de préparation  + 30 

minutes de passage (oral) 

type d'épreuve session unique

Soutenance

écrit 3h Épreuve terminale écrite sur l'une ou plusieurs 

matières de l'unité 

type d'épreuve session unique durée
Par semestre

Par semestre
durée

contrôle continu 

Conformément à l'article 49 du Règlement du Contrôle des Connaissances, tous les cours et interventions sont obligatoires. Aucune dispense d'assiduité ne saurait être accordée. Mis à jour le 17/01/2024


